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LISTE DES PIÈCES À JOINDRE    

À LA DEMANDE DE SORTIE DU PER 
 
 
 

 
DÉNOUEMENT  
(après l’âge légal de départ à la retraite ou la liquidation de la retraite dans un régime obligatoire) 

 Bulletin de dénouement partiel ou total daté et signé 

 Pièce justificative d’identité en cours de validité (carte nationale d’identité recto/verso ou passeport) 

 Justificatif de liquidation des droits à la retraite si l’assuré a moins de 62 ans, avec indication de la date effective de départ à la retraite 

 IBAN au nom de l’adhérent 

 Copie de la carte vitale 

 Copie de l’avis d’imposition de l'année N-1 sur les revenus de l’année N-2  de l’adhérent (à l’exception des non-résidents ou adhérents percevant 

leur rente à Mayotte) 
 

 

RACHAT EXCEPTIONNEL ANTICIPÉ  

(avant l’âge légal de départ à la retraite ou la liquidation de la retraite dans un régime obligatoire) 

 Bulletin de rachat exceptionnel anticipé partiel ou total daté et signé 

 Pièce justificative d’identité en cours de validité (carte nationale d’identité recto/verso ou passeport) 

 IBAN au nom de l’adhérent 

 Copie de la carte vitale 

 Copie de l’avis d’imposition de l'année N-1 sur les revenus N-2  de l’adhérent (à l’exception des non-résidents ou adhérents percevant leur rente à 

Mayotte) 
 
 

Motif du rachat Justificatifs à fournir 

Acquisition de la 
résidence principale 
(hors sommes issues du 
compartiment 3) 

 Si achat de la résidence principale :  

o Copie du compromis de vente ou de l'acte notarié d'acquisition (précisant le montant et la date  

d’acquisition) de moins de 3 mois.  

 Si construction de la résidence principale : 

o Attestation sur l’honneur établissant que l’intégralité des sommes rachetées servira à 

l’opération de construction de la résidence principale  

o Copie du permis de construire  

o En l’absence de contrat de construction, copie des devis acceptés de moins de 3 mois (à  

condition que des arrhes aient été versées).  

 Si rachat de soulte (sauf lorsque l’assuré est déjà détenteur en pleine propriété d’une quote-part de sa  

résidence principale, notamment en cas de divorce) :  

o Si le contrat d'échange ou de partage d’indivision est signé : l'acte définitif signé devant notaire  

ou une attestation du notaire stipulant que l’acte d’échange a été réalisé, avec mention du  

montant de la soulte versée,  

o Si le contrat d’échange ou de partage d’indivision n'est pas encore signé : l'attestation du notaire 

indiquant la date prévisionnelle de signature du contrat d’échange avec mention du montant de  

la soulte versée.  

 Plan de financement émanant de l’établissement de crédit mentionnant le montant de l’apport personnel.  

 Attestation sur l’honneur établissant qu’il s’agit de l’acquisition de la résidence principale et par laquelle le client  

s’engage à restituer les fonds en cas de non-réalisation de l’opération  
 

Surendettement Demande émanant du Président de la Commission de surendettement précisant que le déblocage des 
droits individuels résultant du PER à hauteur de xxxx € paraît nécessaire à l'apurement du passif de 
l'assuré 

Invalidité sécurité 
sociale 
(de l’assuré, son 
conjoint ou partenaire 
de PACS ou un enfant) 

 Attestation d'invalidité correspondant au classement dans la 2
ème

 ou 3
ème

 catégorie du code de la 
sécurité sociale 

 Justificatif du lien de parenté si la personne en invalidité n'est pas l'assuré 
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Décès du conjoint ou 
partenaire de PACS 

 Acte de décès

 Copie du livret de famille ou justificatif du PACS

Expiration des droits à 
l’assurance chômage 

 Toute pièce justifiant de la fin de droits aux allocations chômage

 Toute pièce justifiant de la situation de l’assuré au jour de la demande de rachat

Cessation d’activité non 
salariée suite à un 
jugement de liquidation 
judiciaire 

Copie du jugement du tribunal 
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SURAVENIR - Siège social : 232 rue Général Paulet - BP 103 - 29802 Brest cedex 9. Société anonyme à directoire et 
conseil de surveillance au capital entièrement libéré de 1 235 000 000 €. Société mixte régie par le Code des assurances. 
SIREN 330 033 127 RCS BREST. Suravenir est une société soumise au contrôle de l’Autorité de contrôle prudentiel et de 
résolution (ACPR) (4 place de Budapest - CS 92459 - 75436 Paris cedex 9). 



ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

 
Je soussigné(e),  
 

 M.       Mme      Mlle  

Nom : ___________________________________________________________________________________________________________ 

Prénom : _________________________________________________________________________________________________________ 

 
atteste sur l’honneur que le rachat anticipé de mon Plan d’Epargne Retraite individuel a pour objet de concourir au financement 
de :  

 l’achat 

 la construction  

 le rachat de soulte  

de ma résidence principale dans la limite de mon apport personnel.  
 
Je m’engage à affecter l’intégralité des sommes rachetées à l’opération décrite ci-dessus.  
En cas de non réalisation du projet ayant amené au rachat, je m’engage à restituer le montant du rachat anticipé. Le 
réinvestissement sera effectué sur le(s) support(s) d'investissement d’origine, et à la valeur liquidative suivant cette restitution.  
 
 
Fait à __________________________________________________________________________________ Le _____ / _____ / _______ 

 
 
Signature  
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